
Tous les mois, l’ACPM
sort 3 classements
(Groupe, Marque et
Radio) et publie un

communiqué de presse. 

Les outils de diffusion labellisés
enregistrent les flux des radios

digitales qu’ils diffusent.

suivant la première écoute, cela
compte comme une 

2ème écoute

Gagner en visibilité et en notoriété

Valoriser votre radio sur le plan éditorial et publicitaire
Participer à la professionnalisation du marché, en répondant aux
attentes des annonceurs et des agences médias

Certification ouverte à tout flux audio live écouté en digital
quel que soit le support de consommation (ordinateur,

smartphone, enceinte connectée, …). 

Délivre 
sa radio

LA CERTIFICATION DES RADIOS
DIGITALES : COMMENT ÇA MARCHE ? 

Plus d’infos sur : acpm.fr | 01.43.12.85.30 | frequentation@acpm.fr

L’ACPM propose depuis 2013 le contrôle de la diffusion des Radios sur le digital dans le but de fournir des chiffres de la
diffusion totale des Radios en France et Etranger.

Indicateur de référence : 
les écoutes actives, la durée totale & moyenne d’écoute
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Une écoute de radio est
comptabilisée à partir de 30

secondes dès lors que l’auditeur en
fait la demande sur une plateforme

d’écoute.

Demande du Flux Audio 
live (Simulcast pour les

FM) 

Contrôle en respect du cahier des charges 

exclusion de la publicité de type pré-roll 

À PARTIR DE 


